
Recommandations  
pour l’enseignement dans les instituts de formation en  

soins infirmiers 
 
La nouvelle maquette de formation qui conduit au diplôme d’Etat valant grade de licence nécessite 
qu’une partie de la formation soit réalisée par des enseignants de l’université. Ces enseignants seront 
désignés par l’université, dans le cadre de la coordination assurée par une université ayant un domaine 
de santé. 
La coordination pédagogique de chacun des six domaines de la maquette de formation est placée sous 
la responsabilité soit de l’université, soit de l’institut de formation en soins infirmiers. Un pourcentage 
du temps de formation sera assuré par des enseignants universitaires, selon le schéma qui suit :  
Domaines 
d’enseignemen
t  

Coordination 
pédagogique  

Unités d’enseignement  Temps 
d’enseignement 
universitaire 

Temps 
d’enseignement 
IFSI 

1. Sciences 
humaines et 
droit 

Université Au total : 255 heures De 150 heures à 
191 heures 

De 64 heures à 
105 heures 

  1.1 Psychologie, 
sociologie, 
anthropologie  (90h) 

De 75% à 100 % 
 
Entre 67 et 90 h. 

De 0% à 25% 
 
Entre 0 et 23 h. 

  1.2 Santé publique et 
économie de la santé (75h) 

De 50 à 75% 
Entre 38 et 56 h. 

De 25 à 50% 
Entre 19 et 37 h.  

  1.3 Législation, éthique, 
déontologie (90h) 

50% 
45 h. 

50% 
45 h. 

2. Sciences 
biologiques et 
médicales  

Université  Au total : 540 heures De 75% à 100% 
Entre 405 heures et 
540 heures 

De 0 à 25% 
Entre 0 et  135 
heures  

3. Sciences et 
techniques 
infirmières, 
fondements  

Institut de 
formation en 
soins 
infirmiers 

Au total : 255 heures 
 
 

De 49  
à 65 heures 

De 190 
à 206 heures 

  3.1. Raisonnement et 
démarche clinique ;  
3.2. Projet de soins 
infirmiers ;  
3.3. Rôles infirmiers 
(190 heures) 

0% 100% 
 
190 h. 
 

  3.4 Initiation à la démarche 
de recherche (65 heures) 

De 75% à 100% 
 
Entre 49 et 65 h. 

De 0 à 25% 
 
Entre 0 et 16h. 

4. Sciences et 
techniques 
infirmières, 
interventions  

Institut de 
formation en 
soins 
infirmiers 

Au total : 430 heures 
Dont 105 CM 
Et 325 de TD 

25% des cours 
magistraux 
 
 
Total : 26h. 

75% des cours 
magistraux : 79h. 
100% des travaux 
dirigés : 325 
Total : 404 h. 

5. Intégration 
des savoirs et 
optionnelle  

Institut de 
formation en 
soins 
infirmiers 
 

Au total : 235 heures 0% 100% 
 
Total : 235 heures 

6. Méthodes de 
travail et 
Anglais 

Université 6.1 Méthodes de travail  
25 heures 

A voir localement  A voir localement 
25 h. 

  6.2 Anglais 60 heures A voir localement 
60 h. 
 

A voir localement 

 


